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4.6 Budget indicatif 

Composantes budgétaires indicatives 
Contribution de 

l’UE (en EUR) 

 

Année 2022 

 

Année 2023 

OS1  Conservation   n.a 

Gestion directe par subvention : octroi direct « OS1 

Conservation de la RFD » à AWF – cf. section 4.4.1.1 
4 500 000 4 500 000 0 

Gestion directe par subvention « Conservation dans les 

juridictions de foresterie et de tourisme cynégétique 

(OS1-B) » - cf. section 4.4.1.2 

4 000 000 4 000 000 0 

Gestion indirecte avec UNESCO- cf. section 4.4.2 2 000 000 2 000 000 0 

OS2 Économie Verte    

Gestion indirecte avec avec une entité ayant passées les 

piliers – cf. section 4.4.3 
5 000 000 5 000 000 0 

OS3 Gouvernance territoriale & coordination générale    

Gestion indirecte avec une entité ayant passées les 

piliers – cf. section 4.4.4 
4 000 000 4 000 000 0 

Subventions- enveloppe totale de la section 4.4.1 8 500 000 8 500 000 0 

Évaluation & audit – cf. section 5.2 & 5.3 300 000 300 000 0 

Provision pour dépenses imprévues 200 000 200 000 0 

Totaux 20 000 000 20 000 000 0 

 

4.7 Structure organisationnelle et responsabilités 

Comité de pilotage annuel au niveau provincial, avec le Gouvernement du Cameroun, via le ministère signataire 

de la Convention de Financement : 

 Réunion chargée de surveiller la bonne gouvernance (régularité des redditions de comptes, des diffusions 

transparentes des résultats et des réunions inclusives de gouvernance sur le terrain) et la bonne gestion 

de l’action (ressources diverses mobilisées de manière optimale) ; 

 Convoqué par l’attributaire de l’OS-3 ; 

 Présidé à tour de rôle par le Président du Conseil régional de l’Est puis du Sud ou par celui agréé chef de 

file; 

 Avec les représentants de l’UE, du ministère signataire de la Convention de Financement, du ministère 

des Forêts et de la Faune, et des représentants d’autres ministères impliqués, des Communes, des 

organisations signataires des contrats de mise en œuvre, des entreprises et OSC impliquées ; 

 Au moins tous les ans (si besoin à distance) après réception des rapports semestriels techniques et 

financiers intermédiaires. 

Dans le cadre de ses prérogatives en matière d’exécution budgétaire et de sauvegarde des intérêts financiers de 

l’Union, la Commission peut participer aux structures de gouvernance susmentionnées mises en place pour gérer 

la mise en œuvre de l’action. 

 

5 MESURE DE PERFORMANCE 

5.1 Suivi et rapports 

Le suivi de la performance et les rapports seront effectués pour chaque contrat de mise en œuvre individuellement : 


